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oecupe par l'ennemi. Il en a ötö fait, mais pas suffisamment. Selon lui
aussi, elles n'allaient pas assez loin. II a vu dans des manoeuvres en
Allemagne que les patrouilles de cavalerie se portaient toujours en
avant jusqu'ä ce qu'elles eussent rencontre les patrouilles ennemies.

Reprenant quelques passages de l'article du gönöral Crouzat, M. le
lieutenant-colonel de Saussure Signale en parliculier celui-ci : «Quand
vous serez en balterie, ne vous groupez pas. >> Cela n'a pas toujours
ete observe dans le rassemblement de la IV0 division. Les capitaines
se croienl trop souvent a la manoeuvre, ils n'ecartent pas assez leurs
pieces lk oü le terrain le permet. Les balleries croient aussi devoir se
mettre a cötö les unes des autres, k la distance du reglement, au lieu
de se meltre beaucoup plus loin, alin que les obus qui atteignent l'une
n'envoient pas des eclats dans les balteries voisines.

L'article du gönerai Crouzat indique du reste plusieurs döfectuositös
du materiel francais auxquelles il a ötö rem.die chez nous depuis
longlemps. Ainsi, lorsque les Francais se portent en avant sans
caissons, ils ne peuvent mener que 3 canonniers par piece au feu, landis
que nous pouvons en mener ö. Le gönöral Crouzat recommande de
mettre un homme sur la fleche. C'esl au contraire quelquechose qui
est interdit chez nous. L'homme ainsi place ne Test pas solidement.
II peut facilement tomber el alors il est necessairement öcrase parune
roue.

Nous ne pouvons naturellement reproduire ici toutes les observations

en detail faites par M. le lieulenant-colonel de Saussure. Nous
n'indiquons que celles don! le souvenir nous est reste.

11 termine en declarant que les troupes sous ses ordres lui ont
donnö beaucoup de satisfaclion. Leurdiscipline etait excellente, comme
du reste chez ies autres troupes. Ainsi, par exemple, il n'a pas aperen
pendant tout le rassemblement un seul homme pris de vin. Le service
se faisait aussi avec beaucoup de rögularitö. Enfin dans les manceuvres,

malgre un certain nombre de fautes comniises, les officiers ont
montre en gönöral de l'intelligence tactique dans le choix des posilions

qu'ils prenaient el dans leur maniere de conduire leur feu.
M. le lieutenant Challand prösente un projet sur l'inslruclion

militaire. II demande la creation d'un depöt pour l'instruction des jeunes
gens de seize a vingt ans avec des öcoles de trois semaines, si
possible en hiver.

En terminant, la Societe donne a son comite des pleins-pouvoirs
pour poursuivre les traclalions pour la fondation d'un cercle d'officiers,
oü deposerait la bibliolheque; dans l'esprit du comite on s'entendra
k ce sujet avec un cercle ou un cafe de la ville.

LA QUESTION DES SOUS-OFFICIERS DANS LES ARMEES ETRANGERES.

Ce n'est pas en Suisse seulement que l'on a de la peine ä trouver des sous-
officiers.

Les journaux mililaires etrangers"constatent tous la difficulte qu'il y .a com-

pleter les cadres. C'est eu Italie que le mal est le plus profond el le plus
ancien. Le gouvernement a dejä du s'en occuper ä plusieurs]reprises, el a pris une

serielle mesures qui n'ont pas eu tout le resullat qu'on en attendait.
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On a augmente la solde, ameliore l'ordinaire et la tenue des sous-officiers, on
leur a donne des logements ä pari, ainsi que des salles de reunion, tout a ele
inutile, ils subisseni, souvenl sans s'en rendre comple, un courant d'idees qui les

pousse dans les professions civiles, oü les attendent souvent bien des deceplions.
L'Esercito, Journal mililaire de Rome, dans ce style image cher aux meridio-

naux, fait un lableau lugubre de ces declasses de l'armee qui apres bien des ten-
tatives avortees, finissent par suivre l'armee pour vendre la goulle ä leurs anciens
camarades, ou trainenl une exislence preeaire entre le vagabondage et la prison. Ce

meme Journal demande que l'on melte en pratique une disposition de la loi de 1869,
prescrivant qu'un cerlain nombre de sous-officiers de toulesarmes, apres avoir subi
des examens suffisanls pourront etre admis dans les ecoles normales. A leur sorlie et

apres avoir fait preuve des connaissances necessaires, ils seraient employes comme
maltres dans les ecoles de regimenls, et ä leur rentree dans la vie civile ils
pourraient pretendre aux places de regents dans les ecoles publiques. Cetle idee n'a,
parait-il, pas ele mise ä exöcution, probablement a-t-elle rencontre des difficultes
d'application ; eile est cependant interessante. Nous reconnaissons qu'au point de

vue purement militaire eile n'est pas soulennblg, les sous-officiers ont en general
bien assez de besogne ä faire leur melier eonsciencieusemenl, sans qu'on les fasse

encore asseuir sur les bancs de l'ecole. Mais on ne doit pas perdre de vue qu'avec
le service obligatoire el universel, le mililaire sera force de. tenir compte des

exigences de la vie civile el que tous les moy< ns servant ä alleger les charges du

citoyen et ä procurer des avantages aux militaires meritent du moins un examen
consciencieux et des essais d'appiication serieux.

Une mesure qui parait avoir mieux reussi aux Italiens c'esl la fondation de
bataillons d'instruclion, sorles d'ecoles pratiques oü les aspirants passeni deux nns

apres lesquels s'ils ont subi des examens satisfaisants, ils sonl nommes sous-officiers.

Le premier de ces balaillons a ele cree il y a deux ans, il a fourni cet au-
tomne un premier contingent de 400 jeunes gens juges aples ä recevoir les galons
de sergent. L'annee derniere on en a cree un second et cet aulomne un troisieme.
L'armee italienne fonde de grandes esperances sur cetle inslilution.

Nous trouvons en Saxe un etablissement du meme genre, c'esl l'ecole de sous-
officiers, oü les jeunes gens sont admis depuis l'äge ele qualorze ans au plus tot
jusqu'ä celui de dix huit au plus lard ; ils s'engagent en y entranl ä servir comme
sous-ofliciers dans l'armee en sus des trois annees reglementaires, un temps egal
ä celui qu'ils ont passe dans l'ecole.

En Baviere et en Prusse la penuriede sous-officiers commence ä se faire sentir.
Le correspondant bavarois des Neue militärische Blätter signale le fait comme une
calamile ayant sa source dans les circonstances plus sociales que militaires, car la

position faile aux sous-officiers n'est pas en rapporl avec ce qu'on exige d'eux ;

ils peuvent trouver dans la vie civile des posilions plus considerees et mieux payees
tout en etant moins fatigantes, car le sous-officier est un homme bien tourmente
(ein viel geplagter Mann), il n'est guere possible d'exiger moins de lui, tandis
qu'une augmentation de solde se traduirail necessairement par une augmentation
d'impöt. Le correspondant des N. M. B. voudrait qu'apres neuf ans de service et
non pas douze, comme cela a lieu actuellement, les sous-officiers eussent droit ä

une place de l'Etat. Cetle idee peut etre essayee sans inconvenient, mais ce n'est

guere qu'un leger palliatif.
Les Jahrbücher für die Deutsche Armee und Marine, trailent la question au

point de vue de l'armee prussienne.
Un article tres curieux et tres interessant, apres avoir conslate le manque de sous-

officiers, propose une serie de mesures pour inspirer aux jeunes gens le goül de
la vie mililaire.

L'auleur reconnait qu'une augmentation de la solde ne remplirait pas le but,
car cette augmentation ne pourrait jamais egaler les traitements offerts par l'indus-
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trie. II demande quo l'on releve la posilion du sous-officier et ä cet effet il
presente tout un sysleme ayant pour base de speculer sur la vanile des jeunes gens
ayant regu une education inconiplete, et l'ambilion de la classe oü se recrutent en
general les sous-offieiers. Nous citons textuellemenl : « Lorsque nous proposons
de donner aux sous-officiers porlant l'epee le nom d'officiers subalternes, aux co-
pisles et aux aspiranls payeuis celui de secrelaires, d'appeler les vice-sergents-
majors, lieutenants sergcnts-majors, et loisque nous posons la regle que l'on ne
doit jamais s'adresser aux officiers subalternes sans les appeler Monsieur ou Egrege
(Wohlgeboren) et que l'on doit recompenser leurs actions d'eclat par des ordres et
non par des mednilles, cela a presque l'air d'un badinage, el cependant ces modi-
ficalious auraient bien plus d'effet que des changements plus importants. On ne
doil pas oublier que les gens qui n'ont rec,u qu'une education inconiplete et, surtout

ceux qui sortent de la classe moyenne, eprouvent le besoin de s'elever et cela

surtout dans la forme. L'etat ne peut pas lütter conlre celle tendance, en le faisant
il est arrive seulement ä ce resultat, que le bourgeois, appartint-il ä la derniere
classe, croit s'abaisser en frayonl avec les sous-officiers. Ce n'esl que lorsque l'on
aura releve exter.ieurement la position de ces derniers, qu'ils reprendront dans
la sociele la place qui leur est (lue, et dont ils avaient ete ecartes par les circonslances

tendues des derniers temps.
Alois l'Elal trouvera le materiel dont il a besoin pour ses officiers.
A cet effet l'auteur divise les mililaires en 4 classes :

Officiers superieurs ou officio s lout court.
Officiers subalternes.
Sous-ofliciers.
Soldals.
Les officiers subalternes se divisent en 3 classes :

aj Les sergenls-majors et les marechaux-des-logis.
_) Les lieutenants sergenls-majors et les lieutenants marechaux-des-logis.
c) Les enseignes.
Parmi les lieutenants sergenls-majors et les lieutenants marechaux-des-logis on

compte :

a) Les personnes qui portent actuellement le titre de vice-sergent-major.
b) Les capilaind'armes (fonction correspondant ä peu pres ä notre sous-officier

du materiel) et les quartiers-maitres.
c) Les copisles \
i. K v nommes secretaires.

d) Les apprentis payeurs J

Les officiers suballernes s nt les inferieurs des officiers et les superieurs des

sous-officiers. Ces derniers leur doivent les salutations (honneurs) et ils ont sur
eux les droits et avantages suivants :

a) Ils sont nommes par le general el leur brevet est signe par lui.
b) Ils conserveni leur lilre apres leur licenciement et s'ils ont servi pendanl 18

ans, ils conserveni le droit de porter l'uniforme
c) Ils saluent comme les officiers.
d) Ils ne sonl pas tenus de rentrer le soir h l'heure reglementaire.
e) En garnison ils ont une ordonnance qui est ä cet effet exempte des corvees et

de la garde et recoit un Supplement de solde de 1 thaler par mois.

f, Ils portent comme insigne le sabre d'officier, le ceinturon d'argent, le sac

d'officie;, un double galon au col, aux parernentsetaux pateletle.. Dans les occa-
sions oü les officiers porlent l'echarpe, ils meltenl le hausse-col. Hors de service
ils peuvent porler le manleou el le ceinturon sous Phabit. Les lieutenants sergents-
majors portent une eloile, les sergenls-majors deux etoiles sur les palelettes.

g) En service ils ont une tenue eorrespondante ä celle des officiers.
hj En roule, ils ont le droit de meltre sur le fourgon de compagnie une malle

de dimensions determinees.
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i) Ils reeoivent une indemnite d'habillement, mais ont le droit s'ils le veulent

de se fournir au magasin militaire au prix coütanl.
kj En cas de mobilisation ils peuvent remplir des fonctions d'officiers, sans

cependant en reveiir le grade el en toucher la solde, cela ne eröe aucun droit ä leur
avancement; ils reeoivent pour ce service une bonification de 15 thalers par mois.

I) Ils ont droit ä des frais de döplacement de la moitie de ceux des officiers.
m) En garnison, ils ont le meine logement et le meme service que les lieutenants.

n) Apres 18 ans de service ils ont le droit ä une pension viagere.
o) L'Etat leur assure la meme position sociale qu'aux fonctionnaires civils

subalternes.

On leur aecordera dans ce but une solde analogue.
On ne s'adressera jamais ä eux soil verbalement soit par ecrit, en service ou

hors de service, sans les appeler Monsieur ou Egrege (Wohlgeboren).
Leurs actions d'eclat seronl röcompensöes par des ordres et non par des me-

dailles.
Ils auront le droit de voie pour l'admission de nouveaux membres.
II devront possöder un certain degrö de cullure.
On leur empechera de contracter des allianees peu convenables.
Ils devront observer entr'eux les regles de polilesse qui se pratiquenl entre

officiers.

On organisera pour eux descasinos.
Les sous-officiers se diviseront en sergents et sous-officiers. Le grade de sergent

dans le projet est considere comme le büton de marechal iles caporaux qui ne peuvent

pas monter plus haut ; il ne s'obliendrait qu'au bout de six ans de service,
et donnerait droit ä une serie de petits ögards et de pelites faveurs, moindres,
mais coneues dans le meme esprit que les pröeödentes, mais insistant davantage
sur les ameliorations materielles telles que haute sohle, ele.

Nous nous sommes etendus plus que de raison sur ce. projet, d'abord ä cause
de son originalitö et ensuite pour montrer que nos sörieux voisins du Nord savent
fort bien appröcier la valeur pralique de certaines dislinctions de titre, de grade et
de tenue, et que ce n'est pas le fait seul des races lalinos.

A ce projel, pour le moins nouveau, vienl s'en joindre un autre se rapprochant
beaucoup de l'idöe italienne. On designerait un certain nombre de fonclions civiles
qui seraient destinees ä ölre remplies par des mililaires libörös; on en formerait
deux classes, l'une accessible seulement aux officiers subalternes, l'autre röservöe

aux sous-officiers. Dans chaque corps d'armöe il y aurait une ecole deslinöe ä

preparer ä ces fonctions. On n'y admetträit quo des mililaires des deux classes ayant
servi pendant au moins six ans; les cours dureraienl annuellement qualre mois,
deux mois immödiatement avant les grandes manoeuvres d'automne et deux mois
aprös. A la suile d'examens ils obtiendraient des diplömes leur assurant une
existence honorable ä leur renlree dans la vie civile

Enfin une derniere mesure proposee serait d'offrir ä des soldats capables, de servir
encore pendant quatre ans dans l'armöe aclive comme sous-officiers, moyennanl
quoi ils seraient complötement liberes du service dans la landwehr.

Si nous faisons abslraction des idees et des propositions qui decoulent naturellement

des circonslances politiques el administratives des pays voisins, nous pouvons
constaler que la position faite aux sous-officiers ne correspond pas ä ce que l'on de

mande d'eux ; aucune des propositions ci-dessus mentionnees n'a la prelention de
faire de celte carriere une vocation definitive, ce n'est qu'une position transitoire et
d'attente; on veul en faire une öcole pour les professions civiles; il serail beaucoup
plus simple selon nous de leur ouvrir dans une certaine limite le grade d'officier;
on ne leur ferait pas ainsi changer de vocation, et en limilantce droit dans une
certaine mesure cela ne pourrail pas porter atteinte au developpement intellectuel que
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l'on reclame actuellement des officiers, et l'on peut admettre qu'une longue
expörience et une profonde connaissance de la troupe peut bien dans la pratique conlre-
balancer les connaissances theoriques que l'on acquiert ä l'öcole. Chez nous aussi,
si l'on veut admettre le sysleme des aspirants, qui sans doute releverait le niveau
des officiers, nous arriverions, surlout avec les charges que l'on impose aux sous-
officiers, ä nc plus Irouver de jeunes gens qui acceptent les galons, du moment
oü ils ne verraient plus, dans celte position oü l'on a peu d'honneur el beaucoup
de responsabilitö, un echelon pour arriver plus haut.

BIBLIOGRAPHIE.
Termes, sujets et dialogues militaires, en frangais et en allemand, par Mennsen,

professeur ä l'Ecole militaire de St-Cyr. Paris, 1873; in-8°.
Nous recommandons ce petit ouvrage ä lous ceux de nos camarades qui ne scnt

pas tres familiarises avec la langue allemande Ils y trouveront la traduclion et

parfois l'explication de tous les termes du langage militaire et il leur sera d'une
grande utilile; on remarquera que quelques termes differenl un peu de ceux de

nolre allemand suisse, oü les mots francisös sonl beaucoup plus nombreux. II serait
au reste fort ä dösirer que le Departemenl militaire födöral fit publier un vocabu-
laire frangais et allemand des lermes militaires reglementaires, qui precisät bien la

signification de certains mots; le travail des traducteurs en serait singulierement
facilite et gagnerait en clarle en ecartant les divergences enlre les textes allemand
et francais, qui se remarquent parfois dans nos reglements, oü la precision ne brille
pas loujours.

M. Mennsen publie encore un ouvrage intitule Lectures militaires, dont la 1"
partie (historique, prix 3 fr 60), a seule paru jusqu'ici. La 2me (technique) est

sous presse.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites mililaires des Cantons
la circulaire suivante :

Berne, le 17 decembre 1873.
Nous avons ete informe de divers cötes que les montures des fusils ä repetition

s'endommagent par le frottement de la boucle de la courroie de droile du havresac,

lorsqu'on porte l'arme suspendue.
Afin de prevenir cet inconvenient ä l'avenir, nous avons l'honneur de vous

demander de vouloir bien faire remplacer la I oucle de la courroie de droite des

havre-sacs par un double boulon conforme au modele ci-inclus.
Ce remplacement devra elre prescrit pour les nouvelles acquisitions, ainsi que

dans les cas oü l'on aura constate que les bois de fusils onl souffert du frottement
dont il s'agit.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

Nous recevons la circulaire suivante :

Cher camarade I

La commission d'initialive nommee ä l'occasion de la föte föderale des officiers,
ä Aarau, a, en exöcution de son mandat, adresse la pelition suivante au departement

militaire föderal:
« Nous avons l'honneur de vous communiquer que dans une reunion d'officiers

du commissariat federal et de quartiers-maitres de l'infanlerie el des carabiniers,
qui a eu lieu le 17 decembre ä Aarau, il a ele pris, apres une discussion nourrie,
les resolutions suivantes:
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